
L’ensemble des structures de la Cgt se sont adressés par 2 fois au Ministre de la San-
té et des Affaires Sociales, au Député, au Président du Conseil Régional, aux Diaco-
nesses ainsi qu’à l’association Naissances et à l’’ARS, pour obtenir une table ronde 
concernant nos propositions de financement (voir au verso) pour la reconstruction de 
la Maternité. 
 
A ce jour aucune réponse de date ne nous a été communiquée (silence radio sur 
toute la ligne) sauf le Conseil Régional. 
 
Nous sommes bien loin des promesses faites par Monsieur Hollande, Madame Tourai-
ne etc. de sauver cette Maternité et les 150 emplois qui en découlent. 
 
Devant cette situation, la Cgt ne peut pas attendre fin septembre pour prendre acte de 
la décision de l’ARS (transfert  à l’hôpital Intercommunal de Montreuil, dans des locaux 
inadaptés, pas de moyens de transport et des emplois en moins). 
 
C’est pourquoi, les organisations  syndicales CGT et CGC appellent les salariés, les 
usagers et les élus locaux à se rassembler le 10 septembre 2013 à 8h30, devant la 

Maternité pour exiger une table ronde et de réaffirmer : la Maternité des Lilas  
aux Lilas. 
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Madame, Monsieur, 
 
Le blocage actuel que connait le dossier de reconstruction de la maternité des Lilas met en danger 
l’existence même de cet établissement à très court terme. 
 
L’argument avancé par l’ARS est l’absence de crédits d’investissement disponibles. La solution 
avancée d’un transfert sur le site de l’hôpital André Grégoire à Montreuil n’est pas réaliste, car il 
entraînerait la remise en cause des projets de réorganisation de cet établissement. 
 
Aujourd’hui, les établissements de santé n’ont pas les capacités d’autofinancement suffisantes et 
les banques commerciales ont fermé le robinet des crédits, mais des solutions existent pour 
trouver les 18 millions d’euros nécessaires pour boucler le montage financier, nous avons deux 
propositions à débattre. 
 
D’une part : Il peut être possible de faire appel à la banque publique d’investissement pour 
trouver les fonds nécessaires, cette structure a justement été créée pour pallier les carences des 
banques commerciales, nous sommes là typiquement dans cette situation. 
 
D’autre part : Des investisseurs publics à l’instar de l’institution de retraite Ircantec ont créé des 
vecteurs de type OPCI pour investir notamment dans le secteur de la santé, l’OPCI est propriétaire 
des murs et l’établissement verse un loyer. 
 
Aujourd’hui l’Ircantec dispose de 300 millions d’euros de capacités d’investissement pour cette 
poche financière, elle est entrain de conclure une opération avec la Croix Rouge Française pour la 

construction d’une EHPAD à Nantes, il s’agit d’un partenariat gagnant-gagnant en dehors des 
circuits financiers classiques. 
 
Il est urgent de pouvoir explorer ces pistes et de les porter ensemble auprès de l’ARS dans les 
meilleurs délais. 
 
Pour l’ensemble des structures Cgt (UL- UD- Fédération de la santé) 
JM POIRIER 
 
 

Courier envoyé à : 

Mme NIVET CARZON Présidente de l’association Naissance 

Mr PUCHEN Directeur Général de l’association Naissance 

Mr EVIN Directeur Général de l’ARS IDF 

Mme ARMENTAS DE SAXE Directrice de l’hospitalisation de l’ARS IDF 

Mme TOURAINE Ministre des affaires sociales et de la santé 

Mr BARTOLONE Président de l’assemblée Nationale 

Mr HUCHON Président du conseil régional de l’IDF 

Mr BRUNEL Président du conseil de surveillance 
Du groupe diaconesses et croix saint Simon 

 
 

 


